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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Carte du combattant
Question écrite n° 37416

Texte de la question

M Michel Jacquemin attire l'attention de M le secretaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
specifique des medecins anciens combattants d'Afrique du Nord. La caisse autonome de retraite des medecins
autorise une retraite anticipee, sans minoration et au prorata du temps de campagne AFN, aux seuls medecins
titulaires de la carte du combattant. Or la majorite des medecins du contingent s'ils n'ont pas appartenu a une
unite combattante, etaient en revanche rattaches a une section sanitaire SIM et ont participe a la securite
generale, au transport des malades et blesses sur des trajets a haut risque, et ont parfois ete victimes
d'attentats, d'embuscades ou de blessures. Malgre cela, ils ne pourront pas beneficier de la retraite anticipee
sans minoration. Il paraitrait donc juste que des mesures particulieres soient prises en faveur des medecins et
de l'ensemble des professions de sante quant aux conditions d'allocation de la carte du combattant, en
l'accordant a ceux qui sont titulaires du titre de reconnaissance. La categorie des prisonniers de guerre, par
exemple, beneficie deja de cette carte bien que ne repondant pas aux criteres habituels d'attribution. Il lui
demande en consequence quelles mesures il envisage de prendre pour accorder le benefice de la carte du
combattant aux medecins d'AFN.

Texte de la réponse

Reponse. - Rien ne s'oppose a ce que les medecins militaires du contingent ayant participe au conflit d'Afrique
du Nord, obtiennent la carte de combattant soit au titre des regles generales d'attribution de la carte du
combattant (90 jours de services en unite combattante, ou blessure, ou capture par l'adversaire), soit au titre de
la procedure indivuduelle d'attribution de cette carte, notamment pour les merites particuliers. Les lois du 9
decembre 1974 et 4 octobre 1982 regissent ces regles pour l'application desquelles, en dernier lieu, une
circulaire du 4 decembre 1987 precise les details d'adaptation necessaire a la specificite de ce conflit. Au
surplus, une nouvelle etude technique a ete lancee fin mars 1988 par le ministere de la defense a la demande
du secretaire d'Etat aux anciens combattants, en vue de rechercher le critere territorial de densite operationnelle
permettant de reconnaitre de nouvelles unites ou periodes combattantes pour l'Afrique du Nord,
complementaires de celles deja publiees ; de plus, une commission d'experts sera designee par arrete
interministeriel pour se prononcer sur un abaissement du total des points exiges pour l'attribution de la carte du
combattant au titre de l'Afrique du Nord et correlativement, une circulaire du 29 mars 1988 suspend
provisoirement la notification des decisions de rejet de demande de carte du combattant au titre de l'Afrique du
Nord. Il est, des lors, permis d'esperer que la carte du combattant pourra etre attribuee plus facilement a
certains des interesses. Dans l'immediat, le secretariat d'Etat aux anciens combattants n'estime pas justifie
d'envisager actuellement l'attribution systematique de la carte du combattant aux titulaires du titre de
reconnaissance de la nation, etant entendu qu'il est dispose a faire proceder a un examen tres attentif des
dossiers de demande de carte du combattant que l'honorable parlementaire voudrait bien lui signaler
notamment.
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